
CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (C.N.S.S) 

 

I- COLLEGE MEDICAL 

 

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale a donné des marchés de gré à gré à 

l’ENTREPRISE FM JUNIOR de la Cote d’Ivoire l’achat la livraison et l’installation 

pour la MAMMOGRAPHIE, LE SCANNER, et l’ECHOGRAPHIE COULEUR pour 

l’imagerie du centre de Diagnostic du COLLEGE MEDICAL POUR UN MONTANT 

DE 844 400 DOLLAR USD (Voir contrat) 

 

1- Ce marché est de gré à gré car il est négocié sans d’appel d’offre,  

2- Pourquoi la caisse a payé le solde de 418 000 000 gnf en espèce à FM 

JUNIOR ? que plutôt par chèque ou virement bancaire, comme indiqué 

dans le contrat à l’article 5 ? donc cela veut dire que ce montant est 

empoché par un clan, donc un détournement d’argent, à justifier ? 

3- La Caisse Nationale a fait l’objet d’une évasion fiscale au détriment des 

impôts, car au moins 10 % à 15 % du montant soit 84 000 dollar minimum 

devrait être retenu et reversé aux impôts, parce que c’est une entreprise 

étrangère qui ne paie aucun taxe et impôt à la Guinée. (voir la loi de finance 

relative) :  

4- le ministre du budget et le directeur national des impôts doivent chacun en 

ce qui le concerne être plus vigilant et même auditer les attributions des 

marchés de gré à gré dans les différents établissements étatique à 

caractère autonome pour éviter ce genre de situation scandaleuse. 

Voir 1ier contrat 







 

 



 

 



 

 



 







 

 

 



LIRE BIEN LE CONTRAT A L’ARTICLE 5 SUR LA PARTIE REGLEMENT DU 

FOURNISSEUR FM JUNIOR 

 

A préciser que L’Entreprise FM JUNIOR Cote d’Ivoire  a livré au centre de 

diagnostic du collège médical de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

des achats d’EQUIPEMENT MEDICAUX d’une valeur de plus de : 

9.837.943.515 gnf (Neuf Milliard Huit Cent Trente Sept Millions Neuf Cent 

Quarante Trois Mille Cinq Cent Quinze franc Guinéens) qui feront l’objet de 

détail de tous les contrats et différents paiements des marchés accordé à 

l’Entreprise FM JUNIOR dans nos prochains article d’investigation sur le 

centre de diagnostic du collège médical, et du montant d’Emprunt de 16 

milliards de GNF comme avance Cotisation sociale des travailleurs accordé 

par l’entreprise TOPAZ pour financer les opérations d’achat des 

Equipements Médicaux, et le processus de remboursement du Collège 

médical. 


